Vice-président aux communications

1. Faire la coordination des communications internes et externes:

1.1 assurer le suivi de l'information aux membres par un bulletin d'information.

2. Concevoir des outils de promotion et d'information:

2.1 coordonner la production des bulletins d'information de l'A.R.A.Q.:

2.1.1 concevoir le contenu et la forme

2.1.2 établir un échéancier de production (novembre et mars)

2.1.3 superviser la production (graphisme, typographie, imprimerie, etc.)

2.2 produire les communiqués de presse à l'interne et à l'externe

2.3 voir au développememt de nouvelles publications (ex.: S.N.S., Agora, 

Gazette des femmes, etc.)

2.4 voir au développement des outils promotionnels (calendrier, logo, 

brochure aux membres, etc.).

3. Collaborer à l'organisation et à la tenue de conférences, symposium, colloques, etc.

4. Soutenir et conseiller le président dans la gestion générale de l'A.R.A.Q.

5. Travailler en étroite collaboration avec le vice-président à l'administration.

